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bientöt apres, la fatigue aidant, chacun s'en fut goüter les loisirs du
repos.

Mardi matin, alors que l'ecole commenQait les Operations de la
journee, M. le colonel-divisionnaire Lecomte fit une derniere
inspection et prit congö de la troupe, apres avoir adresse ä MM. les
instrueteurs et ä MM. les officiers une breve allocution, dans laquelle
il exprimait son contentement sur la marche en general de Töcole
et sur le resultat de l'instruction donnee.

Le reste de la journee fut rempli conformement au programme,
de meme que le lendemain, et Töcole a öte licenciee jeudi matin ä

Fribourg.
Cette excursion, terminee u la satisfaction de tous, a permis de se

rendre un compte exact de la maniere dont MM. les officiers etaient
ä meme d'appliquer sur le terrain les theories qui leur avaient öte
enseignees, et eilea aussi ete pour eux un champ d'ötudes pratiques
que Ton ne saurait trop eultivor.

Empire britannique.

La guerre de TAfghanistan,coincidani avec d'autres complications
militaires en Orient et sur divers points des immenses possessions
britanniques, a souleve la question d'une reorganisation fondamentale

de Tarmöe des Indes, alin qu'elle puisse etre mieux employee
au dehors.

Une commission d'officiers et d'hommes d'Etat formee ad hoc
vient de proposer un projet de reorganisation, fort critique comme
insuffisant et sur lequel le Times donne les renseignements ci-
apres :

Le territoire de Tarmöe native serait divisö en quatre rögions de corps
d'armöe, savoir :

1° Bengale, Assam, provinces du Nord-Ouest, Oude;
2° Punjab, pays transindiens et postes avances;
3° Bombay, provinces centrales, kide centrale, Rajpootana, Scinde;
4° Madras, Hyderabad et Burmah.
Les 4 corps d'armöe sont forts en tout de 55,000 hommes d'infanterie,

12,600 hommes de cavalerie, 240 pieces de campagne, 18 de siege, 21

compagnies du gönie. Ils devront pouvoir se mobiliser en quelques
jours, et les plans de mobilisations seraient ölaborös par Tötat-major
genöral du commandant en chef.

Dans Tarmöe anglaise aux Indes, la force des regiments de cavalerie
(4 escadrons) est de 586 hommes; celle des regiments d'infanterie (8
compagnies) de 1,044; Tartillerie k cheval est röduite de 5 batteries, mais
on porte les batteries de montagne äS, celles de campagne legeres ä28,
les lourdes ä 17. On forme en outre un nouveau corps du genie k 3
compagnies, deux detachements de guides, deux regiments de pionniers
natifs.

II est cree, par corps d'armee, une reserve native (200 hommes par
rögiment) de premier bau, comprenant les Sepoys de 12 k 20 ans de
service, avec une solde mensuelle de 4 roupies (10 fr). Les röservistes
sont affectes k des depöts, et tous les deux ans ils y sont instruits par
des officiers europöens.
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Apres 20 ans ces hommes passent dans le second ban ou liste de
retraite, avec möme solde. Ils ne peuvent etre appeles que pour Tintörieur,
sauf urgence, jusqu'ä 32 ans de service, puis ils sont döfmitivement
liberes.

II n'y a pas de röservistes de cavalerie.
Les troupes europöennes sont toujours cantonnöes sur les hauteurs

autant que possible.
Les garnisons sont röorganisöes et beaucoup de postes d'un seul

bataillon sont abandonnös.
Chaque corps d'armee est commandö par un lieutenant-general; il

comprend un ötat-major genöral de toutes armes et un personnel de
secretaires militaires.

Les commandants de corps d'armee reeoivent, par mois, une solde de
4,500 roupies (11,250 fr.) et exercent tout pouvoir sur leurs troupes et
territoire au point de vue militaire ; ils sont pris indifföremment dans
Tarmöe anglaise ou dans Tarmöe des Indes.

Le commandant en chef des troupes de la vice-royautö perdra son
siege au conseil, mais sera vis-ä-vis du gouvernement indien dans la
Situation du duc de Cambridge envers le ministere de la guerre. Le
vice-roi est en principe le chef de toute Tarmöe, et le membre militaire
de l'ancien conseil devient un seerötaire d'Etat k la guerre.

Chaque region de corps d'armöe est partagee en 6 districts, dont 2
de lr' classe, 2 de 2e classe, 2 de 3e classes; des officiers göneraux les
commandent et reeoivent par mois des soldes de 3,500, 2,500 et 2,000
roupies. En outre six garnisons importantes sont confiees ä des colonels
d'ötat-major qui touchent de ce fait une indemnitö mensuelle de 800
roupies, en sus de leur solde. Les places moins considerables sont
divisees en deux series, au commandement dosquelles sont affectees des
indemnitös de 300 et 200 roupies.

Les regiments natifs se recrutent dans des circonscriptions döterminees.

Les forces de la frontiere du Penjab fönt partie de Tarmöe reguliere
et sont sous les ordres directs du commandant en chef.

La repartition des troupes sur le territoire est basee sur le principe
de la suppression des detachements de bataillon et de la röunion dans
les centres strategiques de fractions considerables de troupes.

Les points k occuper considerös comme les plus importants sont:
Calcutta, Dinapore, Allahabad, Cawnpore, Lucknow, Agra, Delhi, Mee-
rut, Lahore, Rawul-Pindee, Mooltan, Kurrachee, Nusserabad, Ahmeda-
bad, Mhow, Jubbulpore, Nagpore, Poona, Bombay, Secunderabad, Bel-
lary, Bengalore, Madras, Shillong et Rangoon.

Les autres sont situös soit sur la frontiere, soit sur la ligne de
communication.

Le territoire est divise en districts de trois classes, comme il suit:
Corps d'armee du Bengale.

Districts de lre classes : Lucknow, Meerut.
» de 2e classe : Calcutta, Gwalior.
» de 3" classe : Bareilly, Nowgong.

Corps d'armöe du Penjab.
Districts de lre classe : Lahore, Rawul-Pindee.

» de 2° classe : Peshawur, Kurum.
» de 3" classe : Umballa, Mooltan.

Corps d'armee de Madras.
Districts de 11C classe : Hyderabad, Bengalore.

» de 26 classe : Madras, Burmah.
» de 3e classe : Belgaum.
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Corps d'armee de Bombay.
Districts de lre classe : Scinde, Beloochistan (et Poona).

» de 2e classe : Bombay, Mhow.
» de 3e classe : Nusserabad, Nagpore (et Aden).

Des colonels d'ötat-major commanderaient ä Allahabad, Agra, Lundi-
Kotal, Bellary, Pishin.

Les troupes pretes k entrer en campagne comprendraient les unites
suivantes :

Artillerie k cheval et montöe (lögöre): 30 batteries.
Artillerie lourde: ' 3 »

Artillerie de montagne: 7 »

Artillerie de place et de siege: 3 »

Cavalerie anglaise : (2,930 sabres) 5 regiments.
Cavalerie native: (9,744 sabres) 16 »

Infanterie anglaise: (18,792 ba'ionnettes) 18 »
Infanterie native : (36,480 baionnettes) 40 »

Sapeurs du gönie : 21 compagnies.
Dans Tadministration militaire, les mesures suivantes sont proposöes

:

Les officiers ne sont plus admis dans les emplois civils. Ceux qui en
acceptent doivent donner la dömission de leur grade. Les charges
politiques sont seules exceptöes.

L'ancien corps des officiers de Tarmöe des Indes est supprimö : 1° en
groupant 3 ou 4 rögiments natifs en un seul et en y classant les officiers
de Tex-corps ; 2° en formant une liste gönörale par corps d'armee, de
ces officiers et en les nommant, d'aprös leur classement, au für et ä
mesure des vacances.

Les emplois qui leur restent affectös dans chaque regiment natif sont
les suivants:

Infanterie: lieutenant-colonel, 1; major, 1; capitaines, 3; lieutenants,

4.
Cavalerie: lieutenant-colonel, 1; major, 1; capitaines, 4; lieutenants,

4.
A l'avenir, tous les officiers europöens peuvent ötre inscrits sur les

listes d'avancement qui sont etablies par regiment.
Le grade d'officier, dans le Penjab et le Bengale, est aecorde directement

aux jeunes cadets natifs de bonne famille qui sortent d'une öcole
militaire. Dans les autres corps d'armöe, les nominations ont lieu au
choix.

Le secretaire d'Etat ä la guerre est nommö pour cinq ans, et a le
grade temporaire de major-gönöral.

Le ministere est etabli k Simla, oü se tient le chef d'etat-major gönöral
dont le service reunit les deux departements du quartier-maitre et

de Tadjudant-genöral.
Chaque corps d'armee a son chef d'ötat-major.
Quand le commandant du corps d'armee est du service anglais, son

chef d'ötat-major doit appartenir au service de Tarmöe des Indes, et
reciproquement.

Un service de renseignements compose d'un officier de chaque corps
d'armee, est formö sous la direction du chef du quartier-gönöral.

II est aussi cree au departement des Ecoles militaires.
Celui du juge-avocat general ne doit plus contenir que cinq officiers

au lieu de quinze.
Le nombre des officiers de Tötat-major general, y compris ceux

employös au ministöre, le commandant en chef, les commandants de corps
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d'armöe, ceux des stations de premiere et de deuxieme classe, est de
cent trente-six officiers (au lieu de deux cent neuf).

Les troupes anglaises en garnison dans l'Inde seraient reparties comme
il suit:

6 regiments de cavalerie, 43 bataillons d'infanterie ; et dans Tartillerie,
10 batteries k cheval, 38 legeres de campagne, 4 lourdes, 8 de montagne,

17 de place.
II ne serait embarque des soldats ayant plus de trois ans de service et

au moins neuf ans encore ä faire.
L'effectif de sept regiments seulement est k reduire ; les autres seront

plutöt augmentes.
Le corps des guides sera de 800 hommes k 4 escadrons et 2 pieces de

canon. Bien que pouvant ötre appele ä faire le service ordinaire, il sera
plus spöcialement mis ä la disposition du gouvernement civil. Ses
officiers seront choisis avec le plus grand soin.

Trois corps analogues seront cröes et ötablis ä Kurum, Tank et
Pishin.

Chaque regiment de natifs a son döpöt au centre de sa circonscription
de recrutement.

La röserve de premier ban comprend 19,200 hommes d'infanterie
(200 hommes environ par regiment, il n'y en a pas dans la cavalerie);
celle du second ban 31,000 hommes d'infanterie (300 hommes par
rögiment) et 6,000 de cavalerie.

Les princes soumis et feudataires sont invitös ä diminuer leurs armöes
particulieres peu ä peu ; l'usage des armes de precision leur est interdit;

leur artillerie doit etre röduite au strict nöcessaire. (Le Nizam est
surtout vise par cet article).

BIBLIOGRAPHIE

Le Progres militaire, Organe des armees de lerre et de mer et de Tarmöe territo¬
riale, paraissant le mercredi et le samedi. — Paris, 12, rue Mont Thabor.

La presse militaire francaise vient de s'enrichir d'une nouvelle publi"
cation periodique. C'est k la suite d'un dösaccord entre la sociötö
propriötaire de l'Avenir militaire et la redaction de ce Journal, que cette
derniere a cru devoir se retirer toute entiere et a fonde le Progrös militaire.

Nous ne pouvons mieux faire que de laisser la parole ä la redaction
du nouveau Journal pour faire connaitre sa ligne de conduite :

« Le Progres militaire est fonde. Avec les mömes hommes, il reprösente

les memes prineipes et poursuit le möme but que « l'Avenir
militaire » : le developpement constant de nos institutions. Les concours
qui ötaient acquis k la redaction de l'ancien Journal dans les hautes
rögions de Tarmöe et dans le Parlement nous restent tous fideles. Les
collaborateurs, les correspondants des döpartements et de l'ötranger,
dont les services ont ötö appreeiös pendant tant d'annees, demeurent
ceux du Progres militaire. En s'associant ä nous, ils ont compris qu'une
feuille speciale devait elre libre de toute infiuence politique et qu'aucune
consideration ne saurait empöcher Taffirmation de ses tendances pro-
gressistes.

Nous tiendrons Tarmöe en dehors de la sphere d'aetion des partis.
Avec une trös grande liberte d'allure, nous serons toujours un organe

de discussion technique; jamais d'opposition au gouvernement de la
Röpublique que la France s'est donnö.

Nous n'avons pas de programme ä faire : Tarmöe nous connait, eile
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